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100 ans de la RosiÈRe

le paYs

Cela fait maintenant un siècle. Un 
siècle que la première Rosière de 
Riom-ès-Montagnes a été couron-
née. 100 ans d’une tradition locale 
qui, chaque premier dimanche du 
mois d’août, permet aux riomois 
de célébrer et applaudir une belle 
et méritante jeune fille de la com-
mune, avant de profiter de di-
verses festivités.  
C’est une tradition profondément an-
crée dans la vie des Riomois. Le 
couronnement de la Rosière de 
Riom-ès-Montagnes fête cette 
année ses 100 ans, et il n’y a qu’à 
voir la ferveur générée par cette cé-
rémonie chaque année pour com-
prendre à quel point la Rosière fait 
partie intégrante de la cité riomoise, 
des valeurs de ses habitants, et de 
sa jeunesse. Une ferveur telle qu’en 
un siècle, seuls deux événements 
auront eu raison de cette fête : la se-
conde guerre mondiale, et notam-
ment les années 1940 et 1942 qui 
n’ont pas vu de Rosières couron-
nées, et la pandémie de Covid-19, 
en 2020 et 2021, qui a contraint 
d’annuler toute festivité.   
Une tradition qui reste indissociable 
de la volonté d’une personne : Elisa-
beth Espinasse, qui, dans ses der-
nières volontés inscrites dans son 
testament, souhaitait « récompenser 
tous les ans une jeune fille […] qui 
s’en sera montré digne par sa bonne 
conduite » (voir ci-contre), en lé-
guant à la commune une « rente de 
trois pour cent perpétuelle de cinq 
cents francs ».  
 
Henriette Dumas,  
première Rosière en 1923 
Suivant ces volontés, c’est donc en 
1923 que la première Rosière a été 
couronnée, en la personne d’Hen-
riette Dumas, au bras du maire de 
l’époque, Fernand Brun. Cette toute 
première fête aurait dû se dérouler 
le lendemain de la fête patronale, 
soit au mois de juin, mais elle a fina-
lement été repoussée au mois de 
septembre, et n’a pas eu les faveurs 
de la météo.  
Comme le souhaitait Elisabeth Espi-
nasse, le choix de la Rosière répon-
dait à des critères stricts et celle-ci 
était sélectionnée à l’époque, par 
une commission regroupant trois 
personnalités : le maire de Riom-ès-
Montagnes, mais aussi le curé de la 
paroisse et son trésorier.  
Vêtue au départ d’une longue robe 
blanche, qui devait être sa future 
robe de mariée, elle devait être née 
dans la commune, avoir entre 18 et 
25 ans et être méritante et dévouée 
à sa famille et ses proches. Elle pou-
vait choisir jusqu’à 23 demoiselles 
d’honneur, vêtue de la même façon 

qu’elle. Il s’agissait en général de 
ses amies, sœurs, ou voisines de 
son âge. 
Au fil des époques, la traditionnelle 
longue robe blanche a pu se parer 
de couleurs, et, en plus de la cou-
ronne de fleurs, la Rosière arbore 
aussi l’écharpe verte, jaune, bleue et 
blanche symbole de la jeunesse rio-
moise.  
 
La Fête du Tourisme : Rosière, 
vélo, bal et feu d’artifice 
Le couronnement de la Rosière était 
autrefois inscrit dans une grande 
journée remplie de nombreuses fes-
tivités et le protocole d’arrivée de la 
Rosière était strict. Dans la matinée, 
et en musique, la municipalité se dé-
plaçait jusqu’au domicile de la jeune 
femme, et le cortège se formait 
jusqu’au perron de la mairie, où se 
déroulait et se déroule toujours, le 
couronnement. Après un discours du 
maire de Riom, la jeune fille était 
proclamée Rosière, sous les accla-
mations de la foule. Une cérémonie 
religieuse était célébrée à l’église et 
les demoiselles d’honneur étaient 

chargées de la quête. Puis la Ro-
sière et le cortège partait en défilé 
dans les rues de la commune pour 
clôturer la matinée.  
Auparavant, le couronnement de la 
Rosière était associé à ce que l’on 
appelait alors la Fête du Tourisme, 
devenue par la suite Fête de la Jeu-
nesse. On y retrouvait en général 
une course de vélo, qui attirait de 
nombreux amateurs et dans les an-
nées 1980, l’Union Cycliste de 
Riom-ès-Montagnes en a même fait 
un critérium, organisé en partenariat 
avec le Stade Riomois, dont le vain-
queur recevait « la bise » de la Ro-
sière. Un feu d’artifice était ensuite 
tiré à la tombée de la nuit, et la Ro-
sière ouvrait le bal qui clôturait la 
fête. 
De nos jours, si le cortège musical 
et le couronnement de la Rosière 
demeurent, 100 ans après, quasi-
ment inchangés, le bal et le feu d’ar-
tifice ont disparu au profit d’une fête, 
principalement dans l’après-midi, 
avec des animations pour les 
jeunes, sur la place du Monument, 
en présence bien sûr de la Rosière.     

Depuis un siècle, la jeunesse et le mérite couronnés devant les Riomois

La tradition du couronnement de la Rosière fête ses 100 ans. Un siècle qui a vu défiler de nombreuses 
jeunes filles. Ici, Marinette Galvaing, en 1950. 

edition speciale
aout 2023

La liste des Rosières 
1923 – Henriette DUMAS 
1924 – Antoinette FLORET 
1925 – Léonine-Jeanine BELMOND  
1926 – Marie-Jeanne Dumas  
1927 – Madeleine RAYMOND 
1928 – Jeanine AUBERT  
1930 – Yvonne GARREL  
1931 – Françoise PALUT 
1932 – Marie-Antoinette BOUDIAS  
1933 – Marguerite MERCIER  
1934 – Jeanne MONARD  
1935 – Antoinette SUCHEYRE 
1936 – Antoinette DEGEORGES 
1937 – Victoire PALUT  
1938 – Marie-Antoinette RAYNAUD  
1939 – Yvonne BOUYGES  
1941 – Jeanne BOULHOL 
1943 – Antonine PRADAL 
1944 - Odette LAPORTE  
1945 – Jeanne SERRE  
1946 – Marie FAGEOL 
1947 – Jeanne REYT  
1948 – Marie-Jeanne DUMAS 
1949 – Marcelle MOULIER  
1950 – Marinette GALVAING 
1951 – Denise BOUTIN 
1952 – Odette DUMAS 
1953 – Jeannine SAGE 
1954 – Pierrette BLEU 
1955 – Andrée CHABRIER  
1956 – Jacqueline AMBLARD 
1957 – Suzanne AGAZZI 
1958 – Marie-Louise DUMAS  
1959 – Odette SERRE  
1960 – Elisabeth DUMAS 
1961 – Marie JOURNIAC 
1962 – Danièle DUSSAILLANT 
1963 – Marie-Rose SARDENNE  
1964 – Simone MOULIER  
1965 – Danielle KISTER 
1966 – Odette DUMAS 
1967 – Michèle DUMAS  
1968 – Geneviève MOULIER  
1969 – Ginette FARTELJ 
1970 – Françoise HERNANDEZ 
1971 – Danièle JARRIGE 
1972 – Danièle CHARBONNEL  
1973 – Eliane FEYT 

1974 – Christiane ALVY 
1975 – Elisabeth CORNILLON  
1976 – Eliane CHATONNIER  
1977 – Simone RIVIERE  
1978 – Annie FAVORY 
1979 – Sylviane RODIER 
1980 – Elisabeth DESMARIE   
1981 – Marie-Josephe REBOUFFAT 
1982 – Marie-Louise ROMAIN  
1983 – Roselyne CHANUT  
1984 – Sylvie MOULIER  
1985 – Christine ANDRE  
1986 – Evelyne FOMBELLE  
1987 – Claire VEDRINE  
1988 – Michèle CHANUT  
1989 – Véronique COUDERC  
1990 – Patricia NOEL  
1991 – Françoise DUFAYET  
1992 – Laurence FLORET 
1993 – Véronique RAYNAL  
1994 – Christèle IBRY  
1995 – Eliane COMBE 
1996 – Nathalie RAYMOND 
1997 – Catherine BROUSSOLE  
1998 – Hélène MALBEC  
1999 – Laure DUSSAILLANT  
2000 – Hélène DUMAS  
2001 – Laetitia LECHAT  
2002 – Delphine NOGENT  
2003 – Aurélie ROLAND  
2004 – Céline RODDE  
2005 – Vanessa PELISSIER  
2006 – Noémie GALVAING  
2007 – Séverine BETTING  
2008 – Angélique GROFFAL  
2009 – Angélique RONGIER  
2010 – Yolène FLORET 
2011 – Mathilde VALLEE 
2012 – Manon FERRARI 
2013 – Claire GANNAT 
2014 – Elodie PAILLARGUES  
2015 – Margaux ANDRE  
2016 – Alison DUMAS  
2017 – Mathilde DUVAL 
2018 – Laurine FOMBELLE  
2019 – Mélissa BERNARD  
2022 – Emie RISPAL 
2023 – Lou ARJALIES 

Le point de départ : le testament d’Elisabeth Espinasse 
Le paragraphe intégral du leg de Mme Espinasse 
à la commune de Riom, inscrit dans son testa-
ment, le 15 juillet 1903 à Paris. 
« Je lègue à la commune de Riom-ès-Montagnes, 
Cantal, une rente trois pour cent perpétuelle de cinq 
cent francs. Je veux et entends que cette rente soit 
entièrement employée chaque année par ladite com-
mune à récompenser tous les ans une jeune fille née 
dans ladite commune, y ayant toujours demeuré, 
âgée de dix huit ans au moins et de vingt cinq ans 
au plus qui s’en sera rendu digne par sa bonne 
conduite le bon exemple qu’elle aura donné et les 
soins affectueux et dévoués qu’elle aura témoigné 
envers ses père et mère ou les membres de sa fa-
mille.  
Cette jeune fille sera choisie et désignée chaque 
année pour être la bénéficiaire de la rente par une 
commission composée de trois membres qui seront 
d’après la volonté expresse le maire de la commune 

de Riom-ès-Montagnes, le curé desservant ladite 
commune ou paroisse et le trésorier de la fabrique 
de ladite paroisse. Cette commission se réunira à la 
mairie où la proclamation de la bénéficiaire aura lieu.  
Les membres de ma famille habitant ladite commune 
et mon légataire universel ci-après institué seront 
chaque année conviés par les soins du Maire à y as-
sister.  
Je lègue à la fabrique de la paroisse de Riom-ès-
Montagnes, Cantal, une somme de quinze cents 
francs à charge par elle de faire dire à perpétuité pour 
le repos de mon âme et de celle de tous les miens 
deux services annuels, l’un le jour anniversaire de 
ma mort, et l’autre le jour où sera distribué le leg que 
je viens de faire ci-dessus à la jeune fille la plus mé-
ritante de la commune que leurs services devront être 
annoncés à l’église dans la huitaine qui précédera. 
Je révoque et annule tous autres testaments voulant 
que le présent soit seul exécuté. »Elisabeth Espinasse.
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1990. PatRiCia NoëL

1991. FRaNÇoisE duFayEt

En 1991, l’article paru dans le Pays ne le mentionne 
pas, mais c’est bien Françoise Dufayet, qui a été cou-

ronnée Rosière. 

1992. LauRENCE FLoREt

1994. ChRystEL ibRy

1993. VéRoNiquE RayNaL

1995. ELiaNE CombE

Cette édition spéciale du journal Le Pays retrace tous les articles concernant 
chaque Rosière, depuis le début du journal riomois, en 1990. Vous y retrouverez le 
traitement rédactionnel réservé au couronnement de la Rosière et les photos qui 

l’accompagnent, année après année. 

1996. NathaLiE RaymoNd
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1997. CathERiNE bRoussoLE 

2000. héLèNE dumas

1999. LauRE dussaiLLaNt 1998. héLèNE maLbEC
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2003. auRéLiE RoLaNd

2002. dELPhiNE NogENt

2001. Laëtitia LEChat

En août 2002, c’est Delphine Nogent qui a été couronnée Rosière. En re-
vanche, nous n’avons trouvé trace d’aucun artice du Pays relatant le cou-

ronnement de la jeune fille ce mois-ci. Mais une photo a tout de même 
immortalisé le moment. Ici, Delphine est entourée de ses proches. 
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2004. CéLiNE RoddE

2006. NoémiE gaLVaiNg

2007. séVERiNE bEttiNg 

2005. VaNEssa PéLissiER 

2008. aNgéLiquE gRoFFaL
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2009. aNgéLiquE  
RoNgiER

2012. maNoN FERRaRi

2011. mathiLdE VaLLéE

2010. yoLèNE FLoREt
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2013. CLaiRE gaNNat 2015. maRgot aNdRé

te

2014. ELodiE PaLiaRguEs

2016. aLisoN dumas
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François BOISSET
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2017. mathiLdE duVaL

2022. EmiE RisPaL

2019. méLissa bERNaRd

2018. LauRiNE FombELLE 

Depuis 1990, année de création du Pays seules deux années ont été orphelines de 
Rosières. Il s’agit de 2020 et 2021, années qui ont été marquées par l’épidémie du 
Covid-19 et l’impossibilité de se rassembler et d’organiser la traditionnelle Fête de 
la jeunesse. Ces années-là devaient voir couronner Emie Rispal, qui a finalement 

été repoussée à l’année 2022 (voir ci-dessus). 
En ce mois d’août 2023, vous venez d’assister au couronnement de Lou Arjaliès, 
qui a reçu la couronne de fleurs pour cette très spéciale 100e édition de la fête.  

Dans un prochain Pays, vous découvrirez les images de cette journée, comme de 
toutes les prochaines dans les années à venir. Pendant encore peut-être cent ans !  
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